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        Date 
- Question transmise au CT ASMP:    09.08.04     
- Décision du CT de l’ASMP:    18.10.04   
- Mise en consultation nécessaire:  

oui   non X 
- Fin de la consultation CT ASMP:  
 
- Examen de la décision     
 
- Distribution selon clé:     sem. 43 
  (comité, comité technique, CT, surveillant) 
 

          D’autres éclaircissements nécessaires? 
 

Question Qui Délai 
 
Béton / Granulats 
 
Une centrale à béton ou une gravière doit-elle produire des certificats de 
conformité pour être soumise au contrôle de l’ASMP ? 
 

  

Décision   
 
Oui, de manière à pouvoir permettre à l’auditeur de contrôler les méthodes 
effectives de contrôle des conformités. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque   
 
 
 

 
 

 

 
 

Décision en séance de la CT du 18.10.04 
 
 
 

G. Frenzer 

No. 5 


